
Déclaration sur la durée totale de son statut de membre actif·ive de la FSA 

Conformément à l’art. 9 du règlement des avocat·e·s spécialistes FSA, l’admission à un cours de 

spécialisation est subordonnée à des durées minimales en tant que membre actif·ive de la FSA. 

Dans des cas exceptionnels (cf. art. 10 al. 2 du règlement des avocat·e·s spécialistes FSA), la durée 

peut être réduite jusqu’à 2 ans (délai minimum, sans dérogation possible). 

Cours de spécialisation 

Intitulé du cours 

Données personnelles 

Nom et prénom 

Affiliations aux Ordres cantonaux 
Toute personne affiliée en qualité de membre actif·ive à un Ordre cantonal est de plein droit 
membre actif·ive de la Fédération Suisse des Avocats (FSA).

Ordre cantonal Date d’affiliation Date de sortie Durée en mois 

Nombre d’années et de mois en tant que membre actif de la FSA 

Remarque : 

Si la durée minimale en tant que membre actif·ive de la FSA ne peut être calculée avec précision, le 

début de l’affiliation est déterminé par le dépôt de la demande auprès de l’Ordre cantonal, mais au 

plus tôt par le début des activités professionnelles d’avocat·e au sens de l’art. 9, al. 3  et 10 du 

règlement des avocat·e·s spécialistes FSA. Une confirmation écrite doit être demandée par le 

requérant à l’Ordre cantonal concerné et être jointe au dossier d’inscription. 

Date Signature 
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